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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Les crédits affectés aux Non-Valeurs el aux Hemboursements 
s'élevaient, d'après le Budget de 1865, à. . fr. 975,200 1> 

lis sont réduits , au Budget de 1866, à . 75ï ,200 1• 

La diffé•·ence en moins lie 238,000 Iraucs s'explique par les considérations sui 
vantes : 

Le Budget <les Non-Valeurs et des Remboursements est divisé endeux parties: 
la première comprend les crédits nécessaires pour régulariser les ordonnances rela 
tives aux décharges cl réductions, aux cotes irrécouvrables et aux frais de pour 
suites irrécouvrables. Les crédits inscrits dans la seconde partie sont destinés au 
remboursement de droits indûment perçus el du prix de la façon d'ouvrages brisés 
par les agents <le la gar:rnlie. 

Comme les Non-Valeurs el les Remboursements varient suivant les circon 
stances, il est impossible de déterminer, avec précision, le chiffre des crédits; 
ceux-ci ne sont <loue point limitatifs. Néanmoins il convient de les mettre en rap 
port avec les nécessités de service. Les modifications proposées dans cc but auront 
pour résultat une diminution de 238,000 francs, compararivemeut au Budget de 
l'exercice 1865. En voici les motifs : 

L'article 8 de l'arrètê l'O)"UI du 20 décembre 18H3 avait mis à la disposition <lu 
Ministre de l'Iutèrieur un tiers <lu produit des deux centimes perçus, pour non 
valeurs, sur le principal de la contribution foncière, à l'effet d'accorder des secours 
aux personnes qui, par suite d'événements calamiteux, se trouvaient dans le besoin. 
En vertu de celle disposition, le Département <le l'Intérieur dépensait, chaque 
aunêe , une somme de 106,000 francs à charge <lu crédit porté à l'article ter du 
IJuJget des Non-Valeurs cl des Bembourscments. 

Cel état de choses donnait lieu à un travail considérable et à des écritures corn 
pliquécs. Pour obvier à cet inconvénient 1 un arrêté royal du 5 octobre 1865 (Moni 
teur 11° 282) a supprimé la distribution de secours qui étaient accordés sur le 
troisième tiers du produit des deux centimes additionnels pour non-valeurs. Par 
contre, une augmentation de crédit de 90,000 francs a été inscrite au Budget du 
Ministère de l'Intérieur, pour favoriser l'agriculture. 

JI en résulte qu'aujourd'hui le crédit destiné à couvrir les non-valeurs de la con 
tribution foncière peul être fixé, comme celui des autres impôts directs , au mon 
tant approximatif des ordonnances imputées sur cc crédit, et que l'on évalue à. 
!'20,000 frnncs, soit une diminution de -HJ0,000 francs. 
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NOTE PRÉLIMJNAIRE. 

ART. 2. 

La moyenne des non-valeurs de la contribution personnelle, pendant les années 
1860 à 1865, est de 208,000 francs. On propose de réduire à 2-10,000 francs le 
crédit de '250,000 francs figurant an Budget de l'exercice 1865. 

An. :.. 

D'après les faits constatés pendant celle période <le quatre ans, une diminution 
de H ,000 francs peut être opérée sur le crèdit relatif au droit de patente, 

AR1'. 4. 

Les non-valeurs sur les redevances des mines sont· 1.eu élevées. Un crêdit <le 
3,000 francs paraît suffisant pour cet objet. 

ART. 5. 

Depuis quelques années, le cniffre des non-valeurs du droit ùe débit de boissons 
alcooliques varie entre 22,000 et 24,000 francs. Une augmentation de 5,000 francs 
est jugée nécessaire pour l'exercice 1866. 
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PllOJIT DE LOI. 

(éopolb1 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Noire Ministre des Finances, et di: 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS AllRtrÉ ET ARR~TONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
uorn, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le liudget des Non-Yaleurs et des Remboursements, pour 
l'exercice 1866, est fixé à la somme de sept cent trente-sept 
mille deux cents francs {757,200 francs}, con formémen t an 
tableau ci-annexé. 

Donné à Laeken, le 28 février 18U5. 

J,ÉOPOLD. 

PAR LE Ho1: 

Le ,\linistte des Finances, 

, FlriŒE-ORBAN. 



( 4!7 ) [N° m. J 
BUDGET DE:S NON-VALEURS ET DES REMBOURSEMENTS POUR 1866. 

CHÉDIT 
DÉSIGNATION l>E.U?llli POUi\ L't.XEIICIC~ l80li. 

' 
• 1 'l'Oî"L · rue ~s. ' • CHARGES i CUARGKS '' • 

l

1

, U ES DEPENSES ET SERVICES. ordinaires e! per- l' eltlrnorJinn_ïres el 
manenres. lemporaires. 

1 

Î GllAJ>ITRE PRE&tlEn. • 
i j !lO!l-n1.1nms. . 

1 l'\on-Valeur-s sur la eontributicn foncière . 120,000 ,. " · 
' 

2 -- -- personnelle. 210,000 • • 

3 -· sur le droit de patente. 59,000 • ,. 

-i j -- sur les redevances des mines. ~,ooo " " 425,000 ,. 

:i 1 - sur le 1lroir de débil des boissons aleooliques 25,000 , •. 

li l -- - des tabacs. 5,000 • .. 

ï j Décharge ou remise du droit de patente pour inactivité de bateaux. 5,000 " .. / 
( Les crédits porlés au présent chapitre ne sont point limitnlifs.) 

CHAPITRE Il. 
i KEXBOVR&~ME~T~ 
: 

Il ; ' Restitutions de droits perçus abusivement , 
! • . l el rembeursement de prix d'instruments 
1 lontrzbi.fio1is J ainsi _que des fonds reconnus appartenir à ~ 
; directes, âouane« , des Ilets . . . . . . . . . . . ao,ooo ,. 

1 
et accfses. ( . 

!I Rembour,ement de la façon d'ouvrages lm- 
, t sés par les agcnls tle la carantie . . . 1,200 ,. " 
i 
! ,. Rcslitutions de droits perçus abusivement , ' 
'I Enreçistremeut tl d'a~eodcs, de frais, etc;, en matière d'en- :5l :.! .,00 10 _ reg1strcmcnt, de domaines, etc. - Rem- ' ,- 

domaines. boursement de ronds reconnus appartenir l 
\ , à des tiers. . . . . . . . . . . 250,000 " " 
! 

11 i TY-ésor public. - Remboursement! divers. 1,000 • 
i 

12 f Déficit des divers comptables de l'État _ 10,000 ,, ,, J 
( Les crédib porlés au présent chapitre ne soul point lin,ilalifs.) _ _ _ _ _ _ 

, Ton,. Dt: IVDGET DU 1'011'-nUEIJIU f.T nrs RUJIOIJRSE.n:ns. fr. 757,200 •. i , 7:57,:l\i0 • 

l 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 28 février· 1865. 

LÉOPOLD. 

Le 1llinistre des Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 



IN° lU.] ( 428) 

DÉVELOPPE111ENTS DU BUDGET DES NON-VALEURS 

NUMRRO 

Je, 

.\.RTICl,ES. 

DÉSIGIIA.TIOIV DES DÉPENSES ET SER-VICES. 

i 

2 

5 
4 

5 
6 
i 

8 

9 

10 

H 
12 

CHAPITRE PREmEIL 

:<ON· Y ALEURS. 

Non-Valeurs sur la contribution foncière 
personnelle 

sur le droit de patente. 
sur les redevances des mines. 
sur le droit de débit des boissons alcooliques. 

des tabacs . . . 
Décharge ou remise du droit de patente pour inactivité de bateaux 

( Les crédits portés au présent chapitre ne sont point limitatils.) 

TOT .u. IIU CUAPITBE l". 

CHAPITRE JI. 

. rr . 

. fr. 

ltEMBOURSEMENTS. 

l 
Restitutions de droits perçus abusivement et remboursement du prix 

Contributions direetes , d'instruments, ainsi 11ue de fonds reconnus appartenir à des tiers . 
douanes et accises. Remboursement de la façon d'ouvrages brisés par les agents de la 

garantie . 
E . 1 1 t ( Restitutions de droits perçus abusivement, d'amendes, de frais, etc., 
nrdegts r~men e , en matière d'enregistrement, de domaines, etc. - Remboursement 

omaines. 1 d fi d . ,. d . e on s reconnus appartemr " es tiers 
Trésor public. - Remboursements divers . 
Déficit des divers comptables de l'Êtat . 

{ Les crédits portés au présent chapitre ne sont point limitatifs.] 

Torxr, nu cnAl'lTRE Il. . fr. 

CnAPITRE I. Non-Valeurs . 

11. Remboursements. 

. fr. 

Torxux, . fr. 
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ET DES UEMBOURSEMENTS POUR L'EXERCICE 1866. 

[N• 121.] 

CRÉDIT CRÉDIT DIFFÉRENCES. UF.MAIŒÉ POUR 1.'txEI\CJCE 1866. 
•lloué 

--------------✓--------- ---------.-,~ Ohse1·vati91is. 
cuxacss '"''°" 1 

roua L1 
tl2flCICE 

011l1t1~11csctpc1· <~ll•o1d1u~1rcs TOTAL 181>5. 41JC-~KTA.Tl0:t Dl.lll"U.l'tLON. 
m •• ncutes d lCmjHJYJ.11 es. 

120,000 ,, l '20,000 510,000 " 190,000 

210,000 )) 210,000 250,000 )) 40,000 

59,000 " ::i9,000 70,000 " if,000 

5,000 )1 ;'l,000 5,000 )) 2,000 

2~.000 )) 25,000 20,000 5,000 » 

3,000 )) 3,000 5,000 )) ., 
5,000 " 5,000 5,000 )) )) 

---- 

-H::i,000 )) 425,000 663,000 5,000 243,000 

-- - ~--· 

D1rFfoEM:t:. . fr. 238,000 

,1 

50,000 1) 
1 

J0,000 50,000 )) )) 

1,200 JI 1,200 i,200 )) )) 

250,000 " 250,000 250,000 )) " 
1,000 " 1,000 1,000 h " 

J0,000 )) 10,000 10,000 )) Il 

512,200 )) 312,200 512,200 '' » 

- - ----------- 
DtMl',UTIO~. . fr. » 

421',000 / )) 425,000 663,000 )) 258,000 
1 

312,200 " 312,200 512,200 )' )) 

- - 

757,200 )) 

1 
757 ,"200 9nl,200 )) 238,000 

-·- 
DllltNUTION. . fr. 23S,OOO 




